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et une fois organisée, elle peut fixer les époques et les lieux auxquels, 
suivant les besoins, elle tiendra ses assemblées qui toutes sont subor-
données à une convocation ou à des instructions spéciales de la part des 
deux gouvernements. Chacun des commissaires doit, à la première 
réuni6n conjointe de la Commission qui suit sa nomination, et avant de se 
livrer aux travaux de la Commission, faire et souscrire une déclaration 
solennelle par écrit par laquelle il s'engage à remplir fidèlement et 
impartialement les devoirs qui lui sont imposés par le présent Traité et 
la dite déclaration sera inscrite dans les procès-verbaux des séances de 
la Commission. 

Les sections américaine et canadienne de la Commission peuvent 
chacune désigner un secrétaire et ceux-ci agissent en qualité de secré-
taires conjoints de la Commission, pendant ses séances communes; la 
dite Commission peut en tout temps, lorsqu'elle le juge à propos, prendre 
à son service des ingénieurs et des aides aux écritures. Les traitements 
et les dépenses personnelles de la Commission et des secrétaires sont 
payées par leur gouvernement respectif, et tous les frais raisonnables et 
nécessaires faits conjointement par la Commission sont acquittés par 
moitiés égales par les Hautes parties contractantes. 

La Commission a le pouvoir de faire prêter serment aux témoins, 
et de recevoir quand elle le juge nécessaire des dépositions sous serment 
dans toute procédure ou toute enquête ou toute affaire qui, en vertu du 
présent Traité, sont placées sous sa juridiction. Il est donné à toutes les 
parties qui y sont intéressées, la faculté de se faire entendre, et les 
Hautes parties contractantes conviennent d'adopter telles mesures légis-
latives qui peuvent être à propos ou nécessaires soit pour conférer à la 
Commission de chaque côté de la frontière les pouvoirs ci-dessus 
énumérés; soit pour assurer le lancement des assignations, et forcer les 
témoins à comparaître devant la Commission. La Commission peut 
adopter telles règles de procédure qui sont justes et équitables, elle 
peut personnellement ou par l'intermédiaire d'agents ou d'employés faire 
subir les interrogatoires qu'elle peut juger à propos. 

ARTICLE XIII 

Dans tous les cas où il est question dans les articles précédents 
des conventions spéciales entre les Hautes parties contractantes, il est 
entendu que ces dites conventions comprennent non seulement les 
conventions directes entre les Hautes parties contractantes, mais encore 
toute entente mutuelle entre les États-Unis et le Dominion du Canada, 
exprimée par des mesures législatives concurrentes ou réciproques de 
la part du Congrès et du Parlement du Dominion. 

ARTICLE XIV 

Le présent Traité est ratifié par Sa Majesté britannique et par le 
président des États-Unis d'Amérique, de l'avis et du consentement du 


